
 
ECOLE ST VINCENT DE PAUL                                                               Enghien, le 1er  septembre 2009 
RUE DE SAMBRE 22 
7850                 ENGHIEN 
Tel et fax : 02/395.33.02 
Site : www.stvincentenghien.be                                                                
        Chers Parents, 
 
OBJET : RENSEIGNEMENTS PRATIQUES  - Année scolaire 2009-2010 
 

IMPORTANT 
Dans un souci de sécurité et suivant une suggestion formulée par certains parents, 

nous vous rappelons que la porte vitrée du hall d’entrée   
( rue de Sambre ) sera fermée de 9 h à 15 H 30. 

Par contre la porte verte de la Rue du Sac sera ouverte 
 
1. Horaire des cours :  le matin   de   8h25 à 12h 
   l’après-midi  de 13h25 à 15h45 (14h15 le vendredi)  

  Au Collège (6ème ) de  8h15 à 11h50 et de 13h30 à 15h45 (14h15 le vendredi) 
 

2. Garderie : pour les enfants dont les parents travaillent.    
  Avant la classe, votre enfant peut être accueilli à l’école dès 6h30. 
 Pour des raisons pratiques de sécurité et de surveillance, les parents sont priés d’amener  leur enfant 
 dans le module d’accueil (entrée par  la rue du Sac). 
 
  Au Collège, dès 7h30  (entrée par la chaussée de Soignies). 
 
 Une participation financière  de 1 € 10  est demandée jusqu’à 7h45. 
 
 Après la classe: le mercredi de 12h à 18h15. 
   les autres jours de 15h45 à 18h15. - de 14h30 à 18h15 le vendredi 
   Les enfants sont répartis en groupe d’âge.  L’étude est dirigée. 
   La  participation financière à la garderie ou à l’étude est de  1 € 10 l’heure. 
    Le soir :  de 16 h 15 à 17 h : 1 € 10 
        Au-delà de 17 h : 2 € 20  
    Le mercredi :  de 12h à  15 h         :   1 € 60 
      de 12h à  18 h15     :    3 € 20 
3. Retour à la maison :  
Chaque enfant  DOIT se trouver dans  un rang   ou attendre l’arrivée des  parents. 
a .Rangs : sous la surveillance des professeurs. 
 
 
 
 
 
b. Vous venez rechercher vos enfants :  

- Ecole maternelle : Les  1ère mat. et 2è mat.A dans le hall d’entrée  
       Les 2e mat B et 3e mat. : sortie par la porte centrale du Pavillon(cour basse). 

- Ecole primaire : pour une meilleure organisation de la sortie des classes –  pour faciliter  
 le passage des élèves - pour éviter l’obstruction du hall d’entrée : 

NOUS PRIONS LES PARENTS QUI REPRENNENT LEURS  ENFANTS D’ATTENDRE DANS LA    
GRANDE COUR DERRIERE LA BARRIERE NADAR ou PRES DU PREAU.  
C’est une question d’ORDRE et  de DISCIPLINE de nous TOUS.     
Il y va de la SECURITE de NOS enfants, de VOS enfants.. 
Pour faciliter la surveillance, le hall d’entrée DOIT TOUJOURS  être dégagé. 
 Il n’est qu’un lieu de passage. Les parents qui désirent rencontrer un professeur attendent  son  arrivée dans la 
cour.  

c.Toutefois, des autorisations de sortie peuvent être délivrées à la demande des parents. 
CE DEPLACEMENT RESTE SOUS LA RESPONSABILITE DES PARENTS. 
 
 

- Rue d’Hérinnes jusqu’à la Grand-Place. 
- Avenue Reine Astrid  + traversée de l’Av. Reine Astrid  et de la rue du Viaduc- 

                                                                                                    traversée de la rue de Bruxelles 



 
 
SECURITE :  
1. A 16h et le mercredi midi, les rangs organisés sortent par  la rue de Sambre. 
2. Après les heures de cours, les enfants qui attendent l’arrivée de leurs parents se trouvent dans la grande  
cour. Pour des raisons de sécurité, la porte d’entrée (rue de Sambre) sera fermée dès 16h. 
3. Une surveillante contrôlera la sortie des élèves non accompagnés.  

 
MERCI A TOUS DE VOTRE COMPREHENSION ET DE VOTRE AIDE 

POUR RESPECTER CES CONSIGNES. 
4. Boissons et repas : 
 a. Collation de 10h : dans nos classes maternelles et primaires, il est possible de  boire un 
 petit « dix heures » nutritif et plein de vitamines. Il s’agit du lait AA blanc au prix de 0,30 € ou     
 d’un lait chocolaté à 0, 35 €. 
 
 b. Il y a possibilité de manger ses tartines au réfectoire et d’y obtenir, si on le désire, un       
 potage aux légumes à 0,50 € ou de l’eau plate. 

 
     c. Le repas chaud (p.d.t. + légumes + viande + dessert) est livré par un traiteur.  
              Le menu du mois est affiché dans le hall et dans chaque classe ainsi que sur le site de l’école. 
  Le montant se règle en fin de semaine ou au jour fixé suivant la consigne du titulaire de classe.     
Toute inscription  tardive, après 9h du matin, ne permettra plus l’obtention du repas chaud.     
Prix : 2 € 80 pour les 1ères maternelles,  3 € pour les 2è maternelles, 3,20 € pour les 3è maternelles    et 3 € 
60 pour les primaires. 
 
5. Ce dont vos enfants auront besoin dans le courant de l’année scolaire. 
a. Fournitures classiques: livres et cahiers sont distribués gratuitement en début d’année. 
b. Tenue de gymnastique : le costume est en vente à l’école. Le prix (d’usine) varie selon la taille. L’école ne fournit 
pas les pantoufles, ni les chaussettes blanches. 
c. Bonnet de natation : il est de couleur . Les 3  professeurs d’éducation physique s’occupent de l’équipement, des 
essayages et de la vente des costumes. 
d.Prix pour la piscine : 3 euros.   

 

 
6. Quand pouvez-vous être accueillis à l’école? 
 
a. Avant ou après la classe en prenant rendez-vous avec le professeur  par l’intermédiaire du journal de 
classe.  
b. A la fin du 1er trimestre, lors de la remise des résultats, pour faire le point sur le travail de votre enfant et 
chercher ensemble comment progresser. 
c.Dans nos classes maternelles : chaque jour en conduisant votre enfant et lors de  leurs  multiples activités, 
réunions ou fêtes. 
d. Lors des réunions de parents avec le professeur de votre enfant. 
 
7. Bilans scolaires: un bulletin d’évaluation sera remis à votre enfant en fin de période. (Toussaint-Noël-Pâques - 
juin) 
 
8.ABSENCES : Je me permets d’attirer votre attention sur les éventuelles absences de votre enfant. Chaque 
absence doit être signalée le jour même par téléphone au secrétariat et justifiée le plus rapidement possible au 
moyen d’un billet d’absence. 
   

Un CERTIFICAT MEDICAL  est OBLIGATOIRE  à partir du 3ème jour.                           
 
    
MERCI  de votre aide et bonne année scolaire à tous et à toutes.  
 
Simone DENIS-LEFEVRE, DIRECTRICE 
 

 ORDRE : Nous prions les parents d’INSCRIRE LE NOM DE LEUR ENFANT dans TOUS les 
vêtements, anoraks, tenue de gym., pantoufles, sacs, cartable, boîtes, maillot et bonnet de bain.   
MERCI POUR EUX. 


